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Direction départementale de
la protection des populations

 
ARRÊTÉ Nº                                DU 6 NOVEMBRE 2020

PORTANT LEVÉE DE L’INTERDICTION TEMPORAIRE DE PÊCHE, RAMASSAGE,
TRANSFERT, PURIFICATION, EXPÉDITION, DISTRIBUTION ET COMMERCIALISATION

DES PECTINIDÉS AINSI QUE DU POMPAGE DE L’EAU DE MER À DES FINS AQUACOLES
PROVENANT DE LA ZONE MARINE

 ! CONCARNEAU-LARGE-GLÉNAN # (N°43).

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
 Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les
principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ;

VU le règlement n° 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n° 625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques ;

VU le règlement n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits
animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
Tél     : 02 98 64 36 36  
ddpp@finistere.gouv.fr 1
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les tailles maximales des coquillages juvéniles récoltés en zone C
et les conditions de captage et de récolte du naissain en dehors des zones classées ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019141-0009 du 21 mai 2019 portant classement de salubrité et surveillance
sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020276-0001 du 02 octobre 2020 donnant délégation de signature à
M. Guillaume CAROFF, chargé d’assurer l’intérim des fonctions de directeur départemental de la
protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020281-0002 du 07 octobre 2020 donnant subdélégation de signature à des
fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU le bulletin d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER le 15 octobre 2020 ;

VU le bulletin d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER le 6 novembre 2020 .

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les coquilles Saint-Jacques
prélevées le 22 septembre 2020 et le 4 novembre 2020 aux points ! Les Glénan #, ! Moutons # et ! Le
Corven Trévignon # dans la zone marine ! Concarneau-Large-Glénan # (n°43) sont inférieurs au seuil
sanitaire réglementaire de la toxine marine ASP  fixé par le règlement (CE) 853/2004 ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations par intérim ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   LEVEE DES INTERDICTIONS  
Sont de nouveau autorisés, à partir de ce jour, la pêche maritime professionnelle et récréative, le
ramassage, le transfert,la purification,l’expédition, la distribution et la commercialisation des pectinidés
en provenance de la zone marine ! Concarneau-Large-Glénan # (n°43)  délimitée comme suit :

Partie finistérienne des eaux territoriales de la zone délimitée :
- au nord par le parallèle passant par la pointe de Penmarc’h (commune de Penmarc’h), la ligne reliant la
pointe de Penmarc’h (commune de Penmarc’h), le point 47° 43' 52.26'' N, 4° 16' 46.19'' W, la pointe de
Mousterlin (commune de Fouesnant), la pointe de Trévignon (commune de Trégunc) et la pointe du
Talut (commune de Ploemeur – Morbihan) ;
- à l’est par la ligne joignant la pointe du Talut (commune de Ploemeur – Morbihan) à la pointe de Pen
Men (île de Groix) et le méridien passant par la pointe de Pen Men (île de Groix).

ARTICLE 2     :   ABROGATION  
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L’arrêté préfectoral n°2019298-0003 du 25 octobre 2019 est abrogé.

ARTICLE 3 :
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental de la protection des
populations par intérim, le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer
et au littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement
de gendarmerie du Finistère et les maires des communes littorales concernées sont chargés de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Finistère.

Fait à Quimper, le 6 novembre 2020
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ Nº                                 DU 10 NOVEMBRE 2020
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE D’AFFAIRES GÉNÉRALES ET DE

GESTION DU PERSONNEL À DES FONCTIONNAIRES DE LA DIRECTION
DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU FINISTÈRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier  de la Légion d’honneur

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité de
préfet du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019074-0003 du 15 mars 2019 portant organisation de la
direction départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté du Premier ministre du 27 juillet 2015 portant nomination de M. Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer
du Finistère ;

VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 août 2020 portant
renouvellement dans ses fonctions  de directeur départemental des territoires et
de la mer du Finistère à M. Philippe CHARRETTON à compter du 1er septembre
2020  ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2020244-0003  du  31  août  2020  donnant  délégation  de
signature  à  M.  Philippe  CHARRETTON  en  qualité  de  directeur  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARRÊTE
Article 1er
Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yves  Le  MARÉCHAL,  directeur  adjoint
responsable sécurité-défense et à M. Hugues VINCENT, directeur adjoint délégué à la
mer  et  au littoral,  pour  l’ensemble  des  matières  figurant  dans  l’arrêté  préfectoral
susvisé n°  2020244-0003 du 31 août 2020

Article 2
Dans la limite de la délégation donnée au directeur départemental des territoires et
de la mer, délégation est donnée aux chefs de service, à leur adjoint, aux chefs de
pôle et d’unité désignés ci-après, dans le cadre des attributions de leur service, pôle
et unité et des intérims qu’ils exercent.

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 
M. Pierre VILBOIS– chef du service Administrateur principal des affaires 

maritimes
Service Littoral

M. Philippe LANDAIS- chef du service Ingénieur en chef des TPE
Service Économie & Emploi Maritimes

M. Francis KLETZEL – Chef du Service   Attaché d’administration hors classe
Mme Pascale GUEHENNEC - adjointe Attachée principale d’administration 

Service Eau et Biodiversité
M. Guillaume HOEFFLER – chef du service  Ingénieur en chef des ponts, des eaux 

et des forêts
Service Économie Agricole

M. Raoul GUENODEN – chef du service Inspecteur en chef de la santé publique
vétérinaire

Service Aménagement
M Olivier REMUS – chef du service Ingénieur en chef des TPE
Mme Armelle LE DOEUFF– adjointe Attachée d’administration hors classe

Secrétariat Général
Mme Annick VIONNET-TICHIT Attachée d’administration hors classe

Service Habitat Construction
M. Gérard DÉNIEL – chef du service Ingénieur de l'agriculture et de 

l'environnement hors classe
Mme Annick DOLMAZON - adjointe Attachée principale d’administration

Conseil en Stratégies Territoriales
M. François MARTIN – chef de service Architecte-Urbaniste général de l’État

Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »
Mme Melaine LOARER – chef du pôle de              

Brest / Morlaix
Administratrice  principale  des  affaires
maritimes

M. Denis SEDE adjoint au chef du pôle de
Brest/Morlaix

Ingénieur des TPE

M. Théophile MANTEAU – chef du pôle du 
Guilvinec / Concarneau

Administrateur de 1  classe des affaires ʳᵉ
maritimes 
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Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires désignés à l’article 2, délégation
est donnée aux agents ci-dessous dans le cadre de leurs attributions et des intérims
qu’ils  exercent  et  dans  la  limite  de  la  délégation  donnée  à  M.  le  directeur
départemental des territoires et de la mer.

Service Littoral
Mme Zaïg Le PAPE Ingénieur divisionnaire des TPE
M. Frédéric MOGENOT Ingénieur des TPE
Mme Géraldine TREGUER Attachée d'administration
M. Alain PAILLOU Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 
Mme Émilie DRUNAT Ingénieur des TPE
Mme Anne LE ROUX Secrétaire administratif de classe exceptionnelle
M. Pierre OUDIN Technicien supérieur du développement durable-

affaires maritimes
M. Frédéric Le MEIL Technicien  supérieur  en  chef  du  développement

durable-affaires maritimes
M. Thomas de LA BROISE Capitaine de port de 2  classeᵉ
M. Aymeric BRESDIN Lieutenant de port de 1ère classe
M. Eric ROELLINGER Capitaine de port de 1ère classe
M. Marc SERVAIN Lieutenant de port de 1ère classe
M. Loic CAZAJOUS-POULOT Capitaine de port de deuxième classe

Service Eau et Biodiversité
M. Serge Le DAFNIET Ingénieur  hors  classe  de  l'agriculture  et  de

l'environnement
M. Jérôme GUILLEMOT Ingénieur divisionnaire des TPE

Mme Françoise LUMALE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement

Mme Sandra MORDELET Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement

Service Économie Agricole
Mme Sophie DEHAEZE Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement
M. Emmanuel Le CLOITRE Ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de

l'environnement
Mme Élise SIONVILLE Ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de

l'environnement
M. Luc SALOMON Attaché d'administration 

Secrétariat Général
M. Pierre Le LOCH Ingénieur des TPE
Mme Mathilde LEBRET Secrétaire administrative de classe exceptionnelle
M. Pascal Le GRAND Ingénieur des TPE

 

3

RAA n° 35 - 16 novembre 2020 118



Service Habitat Construction
M. Philippe ABRAHAM Ingénieur divisionnaire des TPE
Mme Annick DOLMAZON Attachée principale d’administration
Mme Anne-Laure Le GOFF Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement

Service Risques et Sécurité
Mme Katell BOTREL-LUGUERN Attachée d'administration
M. Didier BLAISE Ingénieur divisionnaire des TPE
Mme Sylvie LAURENT Déléguée  au  permis  de  conduire  et  à  la  sécurité

routière
Mme Sophie Le GALL Inspectrice du permis de conduire
M. Jean-François PERTUET Secrétaire administratif de classe exceptionnelle
Mme Valérie VAN HOUTTE Attachée d’administration

 Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »

Mme Bernadette STREIFF Secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle

Article 4
Est abrogé l'arrêté  n° 2020252-0001 du 8 septembre 2020  donnant délégation de
signature  en  matière  d’affaires  générales  et  de  gestion  du  personnel  à  des
fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer.

Article 5
M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  M.  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
aux bénéficiaires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

 Quimper, le 10 novembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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29320 QUIMPER Cedex 
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Agence Régionale de Santé Bretagne 

Délégation départementale du Finistère 
 

ARRETE DU 12 NOVEMBRE 2020 
AUTORISANT LE LABORATOIRE D’ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE « BIOLOR DE 
QUIMPERLE » A EFFECTUER LE PRELEVEMENT DE DEPISTAGE COVID PAR RT PCR EN 

PARTENARIAT AVEC LES INFIRMIERS LIBERAUX, SUR LA COMMUNE DE QUIMPERLE SOUS 
LA FORME D’UN DRIVE DE PRELEVEMENT 

 
LE PREFET DU FINISTERE  

Officier de la Légion d’honneur 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-16, L. 3131-17,  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé ; 
 
VU l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des 
prélèvements d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique de 
l’examen de biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation 
de ces phases ; 
 
VU l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé, 
notamment son article 25 ; 
 
VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe MAHE en qualité de préfet du 
Finistère ; 
 
CONSIDERANT la doctrine du ministère de la santé relative aux critères de priorisation des tests en date du 
21 aout 2020, actualisée le 16 septembre 2020 ; 
 
CONSIDERANT que le nombre d’examens de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR à effectuer 
pour faire face à l’épidémie de Covid-19 est en constante augmentation ; 
 
CONSIDERANT que l’effet utile de la campagne de dépistage visant à casser les chaînes de contamination 
commande que les tests soient réalisés et analysés dans des délais très limités de 24h ; 
 
CONSIDERANT que les prélèvements d’échantillons biologiques pour l’examen de biologie médicale de 
« détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ne peuvent être réalisés sur un des sites du laboratoire 
de biologie médicale BIOLOR ni dans un établissement de santé, ni au domicile du patient,  
 
CONSIDERANT que, dans certaines zones, les laboratoires autorisés à pratiquer les tests nécessaires pour 
faire face à la crise sanitaire ne disposent pas du personnel en nombre suffisant pour réaliser les 
prélèvements ; qu’il y a lieu, en conséquence, de permettre au représentant de l’Etat dans le département 
d’autoriser d’autres catégories de professionnels à participer à la réalisation de cet examen sous la 
responsabilité d’un biologiste médical ; 
CONSIDERANT qu’en application de l’article 1 de l’arrêté du 13 aout 2014 susvisé les infirmiers sont autorisés 
à réaliser les prélèvements d’échantillons de biologie médicale ; 
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CONSIDERANT que, pour faire face à la crise sanitaire, il y a lieu de permettre que les prélèvements de 
l’examen de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » puissent, sur l’autorisation du représentant 
de l’Etat dans le département, être réalisés dans d’autres lieux que ceux autorisés en droit commun, en 
application de l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié ;  
 
CONSIDERANT que le site de prélèvement de Quimperlé présente des garanties suffisantes de qualité et de 
sécurité sanitaire ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne, 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1ER : Les prélèvements d'échantillons biologiques pour l'examen de biologie médicale de “détection du 
génome du SARS-CoV-2 par RT PCR” peuvent être réalisés sur le lieu de prélèvement dédié, sous la modalité 
d’un « drive » situé 2 rue de Kermaria – 29300 Quimperlé. 
 
ARTICLE 2 : Les prélèvements de détection du SARS-Cov-2 par RT-PCR sont réalisés sous la responsabilité du 
laboratoire de biologie médicale BIOLOR de Quimperlé, 49, rue Eric Tabarly – 29300 Quimperlé, conformément à 
l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 3 : Les prélèvements sont réalisés en collaboration avec les infirmiers libéraux de Quimperlé. Chaque 
préleveur, dont l’identité figure en annexe 1, est lié par une convention avec le laboratoire de biologie médicale, 
définissant l’organisation du prélèvement. Il est formé et équipé par le laboratoire suscité.  
 
ARTICLE 4 : Ces prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la santé publique et des 
conditions de prélèvement figurant en annexe 2 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 5 : Les prélèvements ont lieu sur les jours et horaires suivants : du lundi au samedi, de 8h00 à 12h00. 
Ces jours et amplitudes horaires pourront être adaptés si la situation l’appelle.  
 
ARTICLE 6 : La présente autorisation prendra fin dès que la situation épidémique du département permettra le 
retour aux modalités habituelles de fonctionnement des laboratoires de biologie humaine 
 
Il pourra être mis fin à la présente autorisation si le laboratoire de biologie médicale BIOLOR de Quimperlé était 
de nouveau en mesure d’effectuer les prélèvements en vue de l’examen de « détection du génome du SARS-
CoV-2 par RT PCR » inscrit à la nomenclature des actes de biologie médicale en nombre suffisant pour faire face 
à la crise sanitaire. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours devant le tribunal administratif de Rennes, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa publication pour les tiers. Le 
tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur de cabinet du préfet du Finistère, le 
directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. 
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Annexe 1 : identité des infirmiers libéraux conventionnés avec BIOLOR pour assurer les prélèvements de 
dépistage COVID par RT PCR sur le site dédié de Quimperlé 

 
 

NOM Prénom 
DEBAUVE Jessica 
LE BERRE Charlotte 
JAOUEN Maxime 
PRIGENT MALECOT Muriel 
TANGUY Justine 
BOUDET Virginie 
HELLEGOUARCH – POULARD Justine 
BARBER Bruno 
RIO ABIVEN Carine 
LE GOFF Isabelle 
LE MAUFF Caroline 
RIOUAL Maryse 
LE DOUGUET Marion 
ALBERT Elisabeth 
PADELLEC Charlotte 
KERGOAT Sandrine 
GUENO MADIC Jennifer 
LEPAGE Meganne 
HELLEGOUARCH Fanny 
HERVE Gwenaelle 
LE DELLIOU Sabrina 
CORNE Marie 
GUEGUEN-CHATEAU Laure 
LE GAL Sandrine 
LE CLANCHE Marion 
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Annexe 2 relative aux conditions de prélèvement (annexe à l’article 22 de l’arrêté du 10 juillet 2020 
modifié). 
   
  
Références : 
  
Fiche de la Société française de microbiologie relative à la gestion des prélèvements biologiques d’un patient 
suspect ou confirmé de Covid-19, version 5-6 avril 2020. 
  
Fiche disponible sur le site du ministère des solidarités et de la santé : recommandations aux professionnels de 
santé en charge des prélèvements de dépistage par RT-PCR 
  
Le site de prélèvement doit permettre une circulation fluide des patients sur le principe de « la marche en avant ». 
  
Le prélèvement est réalisé par des personnels formés et équipés. Le préleveur habilité doit notamment porter un 
masque protecteur type FFP2, une sur-blouse, des lunettes de protection ainsi qu’une protection complète de la 
chevelure. 
  
Un système d’identification obligatoire du patient et du prélèvement associé, en amont du prélèvement, doit avoir 
été mis en place. 
  
Le prélèvement doit être conditionné dans un triple emballage souple. S’il n’est pas acheminé directement au 
laboratoire, un stockage à +4 degrés doit être mis en place pour assurer la conservation des échantillons. 
  
L’élimination des déchets doit être maitrisée. 
  
Le site doit pouvoir être désinfecté. 
  
Le biologiste responsable de l’examen veille à la bonne application des procédures en vigueur en termes de 
qualité et sécurité des prélèvements, ainsi que de sécurité des patients et des personnels.  
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 35 – 16 novembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de bureau

des relations avec les usagers,

Aurore LEMASSON
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